
Myriam Cecchetti 

Députée 

Luxembourg, le 13 janvier 2023 

Concerne : Question parlementaire relative au nombre d’inscriptions et de détentions de 

brevets de maîtrise par catégorie de brevet et de métier. 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 80 du Règlement de la Chambre des Députées, je vous prie de bien 

vouloir transmettre la question parlementaire suivante à Monsieur le ministre de l’Education 

nationale. 

Dans une publication parue dans les réseaux sociaux de la Chambre de Métiers datant du 

15.12.2022 on pouvait lire que les inscriptions pour l’année 2021 pour l’obtention du brevet 

de maîtrise en « génie technique du bâtiment » avaient augmenté de 10%. 

1) Combien de métiers tombent sous le nouveau brevet en « génie technique du bâtiment » ?

2) Avant la réforme de ce brevet, quel était le nombre d’inscriptions au « brevet génie

technique du bâtiment »  par catégorie de métier concernée au cours de ces 10 dernières

années ? Combien de candidats pour chaque catégorie de métier concernée ont finalement

obtenu leur brevet ?

3) Combien de métiers sont concernés par le brevet « alimentation » ?

4) Avant la réforme de ce brevet, quel était le nombre d’inscriptions au brevet

« alimentation » par catégorie de métiers concernée au cours de ces 10 dernières années ?

Combien de candidats pour chaque catégorie de métier concernée ont finalement obtenu leur

brevet ?

5) Combien de métiers tombent sous le nouveau brevet « domaine de la toiture » ?

6) Avant la réforme de ce brevet, quel était le nombre d’inscriptions au brevet « domaine de la

toiture » par catégorie de métiers concernée au cours de ces 10 dernières années ? Combien de

candidats pour chaque catégorie de métier concernée ont finalement obtenu leur brevet ?

7) Au cours des dix dernières années, combien de  Quereinsteiger , c’est-à-dire des personnes

disposant d’un diplôme de bachelor ou master, se sont inscrits en brevet de maîtrise et l’ont
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obtenu ? Veuillez préciser le nombre de Quereinsteiger disposant d’un brevet de maîtrise par 

catégorie de brevet et de métier concernée. 

 

Dans la même publication mentionnée plus haut, il est également question d’une 

augmentation de 2% des contrats d’apprentissage en 2022 par rapport à 2021. 

8) Monsieur le Ministre peut-il élaborer un tableau indiquant le nombre d’inscriptions pour 

chaque catégorie de métier à la rentrée 2022 ? 

9) Combien d’élèves par catégorie de métier ont dû interrompre leur formation deux mois 

après avoir dépassé la date butoir du 30.11.2022 faut d’avoir trouvé un poste 

d’apprentissage ? 

10) Monsieur le Ministre peut-il élaborer un tableau indiquant le nombre d’élève par filière 

professionnelle (5 PR, 5 AD, 5G, 4e G, 4e C, 3e G, 3e C, 2e G, 2e C, 1e G, 1e C) ainsi que pour 

chaque filière le nombre d’élèves s’étant orientés vers un CCP, DAP, Diplôme Technicien ?  

 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées, 

 

Myriam Cecchetti, 

Députée, 
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Réponse de Monsieur le Ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, Claude 

Meisch, à la question parlementaire n° 7471 de l’honorable Députée Myriam Cecchetti 

 

Ad 1) 

La formation menant au Brevet de Maîtrise en « Génie Technique du Bâtiment » regroupe les métiers 

de l’électricien, de l’installateur chauffage-sanitaire et de l’électronicien en communication et en 

informatique. 

Ad 2) 

Le nombre d’inscriptions et de diplômés au Brevet de Maîtrise en « Génie Technique du Bâtiment » 

pour la période de 2013 à 2022 se présente comme suit :  

Métiers Inscriptions Diplômés 

Électricien 210 78 

Installateur chauffage-sanitaire 109 34 

Électronicien en communication et en informatique  24 14 

 

Ad 3) 

La formation menant au Brevet de maîtrise en « Alimentation » regroupe les métiers du boulanger-

pâtissier, du pâtissier-chocolatier-confiseur-glacier, du boucher-charcutier et du traiteur. 

Ad 4) 

Le nombre d’inscriptions et de diplômés au Brevet de maîtrise en « Alimentation » pour la période de 

2013 à 2022 se présente comme suit :  

Métiers Inscriptions Diplômés 

Boulanger-pâtissier 8 2 

Pâtissier-chocolatier-confiseur-glacier 23 11 

Boucher-charcutier 6 4 

Traiteur 28 8 

 

Ad 5) 

La formation menant au Brevet de maîtrise en « Toiture » regroupe les métiers du couvreur, du 

ferblantier-zingueur et du charpentier. 
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Ad 6) 

Le nombre d’inscriptions et de diplômés au Brevet de maîtrise en « Toiture » pour la période de 2013 

à 2022 se présente comme suit :  

Métiers Inscriptions Diplômés 

Couvreur 25 7 

Ferblantier-zingueur 7 4 

Charpentier 17 10 

 

Ad 7) 

Le tableau des inscriptions relatif aux personnes titulaires d’un diplôme de bachelor ou de master ainsi 

que des diplômés pour la période de 2016 à 2023 se présente comme suit : 

Métiers  Inscrits Diplômés 

Pâtissier-confiseur-chocolatier glacier 2 0 

Artisan en alimentation 5 0 

Couturier 1 0 

Coiffeur 3 1 

Esthéticien 3 0 

Mécatronicien d'autos et de motos 2 1 

Débosseleur peintre d'autos 1 0 

Entrepreneur de constructions 5 0 

Électricien 3 1 

Menuisier 2 0 

Installateur chauffage-sanitaire 1 0 

Peintre-décorateur 1 0 

Génie technique du bâtiment 7 0 

Photographe 1 0 

Horticulteur maraîcher 1 0 

TOTAL  38 3 

 

Il est cependant à noter que, selon la Chambre des Métiers, la notion de « Quereinsteiger » 

regroupe en général aussi des personnes détentrices d’un bac, d’un diplôme de technicien, d’un 

BTS, etc. Ces personnes ne sont pas reprises dans le tableau ci-dessus. 

Ad 8) 

Le tableau reprenant le nombre d’inscriptions (1ère année) par métier relevant de la Chambre des 

métiers au 15/12/2022 se présente comme suit : 

Métiers 
Inscription en date du 

15/12/2022 

CCP 163 

Assistant en mécanique automobile (CCP) 14 

Assistant fleuriste (CCP) 2 

Boucher-charcutier (CCP) 3 
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Boulanger-pâtissier (CCP) 3 

Coiffeur (CCP) 36 

Cordonnier-réparateur (CCP) 1 

Couvreur (CCP) 5 

Débosseleur de véhicules automoteurs (CCP) 11 

Électricien (CCP) 25 

Installateur chauffage-sanitaire (CCP) 20 

Maçon (CCP) 6 

Mécanicien de cycles (CCP) 1 

Parqueteur (CCP) 2 

Pâtissier-chocolatier-confiseur-glacier (CCP) 2 

Peintre de véhicules automoteurs (CCP) 11 

Peintre-décorateur (CCP) 19 

Plafonneur-façadier (CCP) 2 

DAP 572 

Boucher-charcutier (DAP) 4 

Boulanger-pâtissier (DAP) 29 

Carreleur (DAP) 13 

Carrossier (DAP) 1 

Charpentier (DAP) 8 

Coiffeur (DAP) 63 

Couvreur (DAP) 9 

Débosseleur de véhicules automoteurs (DAP) 12 

Electricien (DAP) 56 

Esthéticien (DAP) 38 

Ferblantier-zingueur (DAP) 2 

Fleuriste (DAP) 10 

Installateur chauffage-sanitaire (DAP) 61 

Instructeur de la conduite automobile (DAP) 12 

Instructeur de natation (DAP) 18 

Maçon (DAP) 4 

Magasinier du secteur automobile (DAP) 17 

Mécatronicien agri-génie civil (DAP) 8 

Mécatronicien d'autos et de motos (DAP) 91 

Mécatronicien de cycles (DAP) 1 

Mécatronicien en technique de réfrigération (DAP) 3 

Mécatroniciens de véhicules utilitaires (DAP) 9 

Menuisier (DAP) 16 

Opticien (DAP) 6 

Parqueteur (DAP) 4 

Pâtissier-chocolatier-confiseur-glacier (DAP) 6 

Peintre de véhicules automoteurs (DAP) 9 

Peintre-décorateur (DAP) 32 

Plafonneur-façadier (DAP) 4 



4 
 

Prothésiste dentaire (DAP) 5 

Relieur (DAP) 4 

Serrurier (DAP) 9 

Traiteur (DAP) 4 

Vendeur en boulangerie-pâtisserie-confiserie (DAP) 2 

Vendeur technique en optique (DAP) 2 

DT 57 

Technicien division génie civil - section des 
techniciens en génie civil (DT) 21 

Technicien division mécanique - section 
mécatronique d'automobiles (DT) 24 

Technicien en équipement énergétique et technique 
des bâtiments (DT) 12 

Total 792 

 

Ad 9) 

Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des interruptions de formations relevant de la Chambre des 

métiers au courant du mois de décembre 2022. Ces chiffres sont à interpréter avec précaution étant 

donné qu’outre l’absence de conclusion d’un contrat d’apprentissage dans le délai imparti, 

l’interruption peut également résulter de la résiliation du contrat d’apprentissage ou encore d’un arrêt 

formation dû à une autre raison.  

Métiers Nbr d’interruptions 

CCP 37 

Assistant en mécanique automobile (CCP) 7 

Boulanger-pâtissier (CCP) 1 

Coiffeur (CCP) 12 

Couvreur (CCP) 1 

Débosseleur de véhicules automoteurs (CCP) 1 

Installateur chauffage-sanitaire (CCP) 5 

Mécanicien de cycles (CCP) 1 

Peintre de véhicules automoteurs (CCP) 3 

Peintre-décorateur (CCP) 6 

DAP 62 

Boulanger-pâtissier (DAP) 3 

Coiffeur (DAP) 17 

Couvreur (DAP) 1 

Débosseleur de véhicules automoteurs (DAP) 3 

Electricien (DAP) 3 

Esthéticien (DAP) 4 

Installateur chauffage-sanitaire (DAP) 5 

Instructeur de natation (DAP) 1 

Magasinier du secteur automobile (DAP) 1 

Mécatronicien d'autos et de motos (DAP) 10 

Mécatronicien de cycles (DAP) 1 
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Mécatroniciens de véhicules utilitaires (DAP) 3 

Opticien (DAP) 1 

Peintre de véhicules automoteurs (DAP) 2 

Peintre-décorateur (DAP) 4 

Prothésiste dentaire (DAP) 1 

Relieur (DAP) 1 

Vendeur technique en optique (DAP) 1 

Total 99 

 

Ad 10) 

Le tableau suivant représente le nombre d’inscriptions relevant de la Chambre des métiers aux 

classes de la formation professionnelle (CCP, DAP, DT) au 15/12/2022 réparties suivant leurs classes 

de provenance (à la fin de l’année scolaire 2021/2022) : 

 

Classe de provenance Nombre 

CCP 163 

5AD 9 

5G 9 

5P 32 

7P 1 

Autre 2 

CCP 12 

CIP 17 

CLIJA 8 

COP 19 

COPRAL 1 

DAP 8 

F4L 6 

Sans inscription 39 

DAP 572 

1G 1 

2G 4 

3G 4 

4G 11 

5AD 65 

5G 62 

5P 2 

5PRO 5 

7P 1 

Autre 5 

CCP 9 

CIP 11 

CLIJA 24 
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COP 18 

COPRAL 1 

DAP 90 

DT 10 

F4L 14 

INT 3 

Sans inscription 232 

DT 57 

3G 2 

4G 4 

5G 27 

DAP 6 

DT 17 

Sans inscription 1 

Total 792 

5AD 65 

5G 62 

5P 2 

Autre 423 

DT 57 

3G 2 

4G 4 

5G 27 

Autres 24 

Total 792 

 

 

                                                                                                      Luxembourg, le 6 mars 2023 

 

Le Ministre de l’Éducation nationale,  

de l’Enfance et de la Jeunesse  

 

                                                                                                                                  (s.) Claude MEISCH 




